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Résumé — A la Réunion, l’Association pour la promotion en milieu rural (APR) et le Chai de Cilaos
ont mis en place un projet de contrat territorial d'exploitation (CTE) dans la zone du cirque de
Cilaos. Le Cirad a été sollicité pour apporter un appui méthodologique afin de construire un
diagnostic territorial participatif, basé sur la prise en compte des multiples fonctions de l’agriculture
dans la zone. Un projet d’action agricole global a ensuite été construit sur la zone afin de replacer
les contributions du CTE dont les mesures sont essentiellement à portée technique. Pour arriver à
cet objectif, une démarche territoriale intégrant un grand nombre d’acteurs du monde agricole et
rural a été mise en œuvre. Après description de ces programmes, nous discutons de la manière
dont ils ont été construits et notamment de la nécessité du choix d’enjeux de développement
territoriaux puis des modalités de leur mise en œuvre. Nous en tirons des conclusions sur
l’approche multifonctionnelle dont les mesures de soutien sont avant tout des « construits » sociaux
sur une base territoriale.

Multi-functionality and territorial approach. The case of the implementation of the Land
Management Contract (LMC) and a agricultural action programme in Cilaos (Reunion Island).
In Reunion Island, the grape growing cooperative and the Association for the promotion in rural
development (APR) have set up a project of a Land management contract (LMC) in the Cilaos Range.
Cirad was requested to bring a methodological support in order to build a participative territorial
diagnosis, based on the taking into account of the multiple functions of agriculture in the zone. A
agricultural project was built on the zone in order to replace the contributions of the LMC whose
measurements are primarily with technical range. To arrive at this objective, a territorial approach
integrating a great number of actors of the agricultural and rural world was put in. After description of
these programs, we discuss the way in which they were built and in particular the need for the choice
for territorial stakes of development then methods for their setting in. We draw some conclusions on
the multipurpose approach whose support measures are social “built" on a territorial basis.

Introduction
La multifonctionnalité fait référence aux différentes dimensions productives, sociales, culturelles et
environnementales de l’agriculture. Leur accomplissement renvoie à l’insertion territoriale de
l’agriculture1 car ces fonctions s’expriment d’une manière différente selon chaque contexte local
                                                     
1 le territoire est considéré comme un espace socialisé, c’est-à-dire approprié et organisé, qui a un sens et donne du sens à
ceux qui y vivent ou qui y exercent des activités (Deffontaines et al., 2002).
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(Bonnal et al., 2000). La loi d’orientation agricole française de 1999 et son outil, les CTE (Contrats
territoriaux d'exploitation), préconisent ainsi la reconnaissance de la multifonctionnalité de l’agriculture
à l’échelle des territoires de projet conçus comme les espaces géographiques où les différentes
catégories d’acteurs concernés par ces nouvelles fonctions sont en interaction effective. La mise en
place des CTE, du fait de la reconnaissance explicite du territoire comme lieu d’intervention privilégié,
implique une alternative à la formule du développement agricole pour et par les seuls agriculteurs, « le
CTE ayant pour ambition de lier le développement agricole et le développement local dans un débat
qui soit un vrai débat de société » (Hervieu, 1999). En tant qu’outil de pilotage de la
multifonctionnalité, les CTE permettent aux agriculteurs d’intégrer dans leur projet d’exploitation la
réalisation d’objectifs correspondant aux différentes fonctions reconnues à leur activité et de
contractualiser les engagements sur cinq ans avec l’Etat. Les orientations du CTE sont principalement
techniques. Ils comprennent deux volets (un volet économique et social et un volet territorial et
environnemental) dont chacun d’eux comprend des aides à l’investissement et le second des mesures
annuelles agri-environnementales (MAE). Intégrer les différentes fonctions dans un cadre territorial
interrogent les objectifs des producteurs dans le domaine technique et les manières de les articuler
avec un processus de développement plus global. Dès lors que la demande sociale n’est plus de
produire uniquement du volume mais de produire simultanément du volume et de la qualité
(appréhendée sous ses différentes facettes : sanitaire, culturelle, symbolique, environnementale etc.),
tout en favorisant l’emploi, il apparaît avec force que l’orientation des travaux et leur structuration sont
en effet fondamentalement interpellés.

A la Réunion, la mise en place des CTE a donné lieu à une mobilisation importante des acteurs
locaux, 11 organisations professionnelles se sont déclarées porteurs de projets. Des MAE retenues
pour la Réunion ont été sélectionnées à partir de la liste nationale. Comme c’est le cas en Métropole
(Léger, 2001), le plus grand nombre des porteurs de projets ont privilégié l’entrée filière de production.
Toutefois, l’ensemble des acteurs du monde agricole reconnaissait des caractéristiques spécifiques
aux trois cirques2 (entité bien définie, contexte écologique fragile, enclavement rendant les conditions
de production spécifiques, faible présence de la filière canne, imbrication forte entre les activités
agricoles et touristiques) qui nécessitaient une démarche territoriale s’appuyant sur les multiples
fonctions de l’agriculture. Basé sur une telle approche, le CTE du cirque de Cilaos s’est construit à
partir d’un partenariat associant la recherche (Cirad), le développement (Chai de Cilaos3 et APR4), les
élus et la population.

L’objectif de l’article est de montrer comment nous avons essayé de donner du sens à un programme
dont les mesures sont essentiellement à portée technique (le CTE) en le reliant à des grands enjeux
de développement du cirque. Ces enjeux ont été définis par les acteurs du territoire et intègre le
caractère multifonctionnel de l’agriculture. Nous montrons que nous avons défini le contenu d’un
programme d’action agricole global et d’y préciser le rôle spécifique du CTE. Nous décrivons ensuite
les méthodologies utilisées pour la construction de ce programme et les modalités de sa mise en
œuvre. On analyse donc les conditions d’émergence et de réussite d’un programme technique, ses
contours et ses limites au regard des exigences d’une démarche territoriale et multifonctionnelle.

Le contexte, le CTE du cirque de Cilaos
La mise en place du CTE sur le cirque a été engagée par le Chai de Cilaos qui a proposé une
déclaration d’intention en juin 2000. Ses objectifs visaient la promotion d’une démarche qualité au
niveau de la filière viticole. Le CAH5 et l’APR, qui désiraient lancer un CTE sur la même zone, ainsi
que la Daf, ont invité le Chai à élargir son projet à l’ensemble de la problématique agricole du cirque et
de co-porter le projet avec l’APR. Cette demande a débouché sur une collaboration entre les deux
organismes dans la construction puis l’animation de l’opération. Ils ont ensuite fait appel au Cirad pour
bénéficier d’un appui méthodologique dans la construction d’un diagnostic territorial participatif. Ce
partenariat a été favorisé par l’existence d’une cellule de recherche-développement Cirad/Apr.

                                                     
2 Les cirques à la Réunion (Cilaos, Mafate, Salazie) résultent de l’effondrement d’un ancien volcan, le Piton des Neiges.
3 Avec une dizaine d’adhérents, le Chai se consacre au développement d’une filière viticole de qualité valorisant des cépages
nobles.
4 L’Association pour la promotion en milieu rural (APR) est une association loi 1901 chargée notamment de la mise en place du
Plan d’aménagement des Hauts (PAH) sur l’île.
5 Commissariat à l’aménagement des Hauts, institution chargée de la coordination des activités pour le développement des
zones de montagne.
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Le cirque de Cilaos est une commune rurale de 8 440 ha comprenant 6 115 habitants (figure 1).
L’habitat y est réparti en cinq quartiers, dénommés îlets, du fait de leur relatif isolement car ce sont les
seules zones planes où l’agriculture est possible. Le peuplement du cirque s'est appuyé sur le
développement d'une petite agriculture vivrière jusqu'aux années 70. C'est grâce à ce « jardin »
montagnard d’une grande qualité paysagère, à son cadre naturel exceptionnel et à son thermalisme,
que Cilaos a pu amorcer son développement économique par le tourisme, dynamisant ainsi la mise en
place d'un réseau d'infrastructures, de services et d'un secteur tertiaire et fixant, par là, une population
autrefois fortement migrante. Les productions agricoles dans le cirque sont très variées. Toutefois, deux
spéculations traditionnelles prédominent : la lentille et la vigne cultivée sur treille réalisée à partir d’un
cépage interdit par la législation (Isabelle) mais néanmoins toléré dans l'enceinte du cirque. Aujourd’hui,
le caractère « pionnier » de l’agriculture est de moins en moins attractif. Elle connaît dès lors un fort
déclin, marqué par les diminutions des superficies cultivées et du nombre d’agriculteurs dont l’âge
moyen reste élevé. Dans la zone, les différentes fonctions de l’agriculture sont donc remises en causes
(déprise agricole, problèmes d’installation des jeunes, perte d’emploi, valorisation insuffisante par les
activités touristiques, dégradation des paysages et de la biodiversité). On y dénombre environ
200 agriculteurs pour une surface utilisée de 250 ha. La moitié des exploitants y est dépendante des
transferts sociaux et en particulier du RMI6. Des programmes d’action existent déjà en agriculture :
l’OGAF (Opération groupée d’aménagement foncier), les programmes sectoriaux sur la vigne et la
lentille et les mesures dans le cadre du PAH (Micro-projets, pluriactivité, Ovapal7, agro-tourisme).

La mise en place du CTE dans le cirque de Cilaos s’est articulée autour d’un diagnostic participatif destiné
à appréhender les conditions de maintien et de développement de l’agriculture et à définir un programme
agricole global dans lequel le CTE trouverait sa spécificité. La démarche s’est fondée sur une
construction d’actions collectives coordonnées entre les acteurs. Il faut préciser que pour des raisons
administratives liées à leur financement par l’Union européenne, la définition des mesures agri-environ-
nementales a été faite avant que le diagnostic n’ait été posé. Nous reviendrons sur ce point par la suite.

Figure 1. Cilaos au sein des 3 Cirques de La Réunion.

                                                     
6 Revenu minimum d’insertion.
7 Opération de valorisation des produits agricoles locaux.
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Description du programme d’actions agricoles,
de la contribution du CTE et positionnement des mesures
Le programme d’actions comporte quatre objectifs : faciliter l’accès au foncier pour les agriculteurs,
améliorer les problèmes d’eau et augmenter la disponibilité dans la ressource, renforcer l’information et
la formation des agriculteurs, optimiser les facteurs de production en préservant l’environnement.
L’annexe 1 synthétise les sous-objectifs de ces quatre axes. Les actions du CTE, du fait de son
orientation technique, concernent presque essentiellement l’objectif 4. Il nous a semblé important de
positionner les contributions du CTE8 pour les trois autres objectifs : en ce qui concerne le foncier, elles
sont inexistantes ; pour la gestion de l’eau, elles visent surtout des pratiques d’irrigation plus économes ;
dans le cadre de l’information et la formation des agriculteurs, la contribution est indirecte et dépend
surtout de la qualité de l’animation le CTE. Les mesures du programme du CTE figurent quant à elles,
au sein de l’annexe 2 où sont distinguées les actions d’investissements et les aides annuelles. Pour ce
programme, nous avons situé les mesures dans le cadre des dispositifs existants : ainsi, certaines
mesures liées aux investissements ont vocation à prendre le relais du programme OGAF (matériels,
irrigation, défrichement, épierrage…), d’autres complémentent les aides du PAH (voir introduction) ou
les programmes sectoriels (démarche qualité sur les filières lentille et vin) ; les autres mesures
d’investissement sont nouvelles et spécifiques au contexte du cirque (création de murets, compostage,
mise en valeur des délaissés, construction de parc bœuf et locaux de stockage…). Il en est de même
pour une partie des aides annuelles proposées9. Les autres actions agro-environnementales sont plus
classiques et font référence à des cahiers des charges valables pour toute la Réunion.

Le programme spécifie donc les mesures qui existent déjà au sein des dispositifs existants, celles à déve-
lopper dans le cadre du CTE et celles à mettre en place au niveau du cirque pour permettre une bonne
efficacité des dispositifs. Cela nous semble important à définir en vue d’assurer une cohérence globale et
une meilleure compréhension par les acteurs des contributions spécifiques de chaque dispositif.

Comment a-t-il été construit ?

L’organisation du partenariat formalisée par un contrat

Les enjeux du projet ont tout d’abord été négociés entre les trois institutions chargées de la définition
du CTE (Chai, APR, Cirad) puis discutés à l’échelle locale. Ils concernaient : i) la finalité du CTE (la
dynamique partenariale et la réflexion sur un plan d’actions global sont privilégiées par rapport au
nombre de CTE signés) : ii) la manière de le construire par l’intermédiaire de méthodes participatives,
destinées à ouvrir le partenariat (aux associations de protection de la nature, au lycée10, aux acteurs
du tourisme, aux élus…) et à rendre la population du cirque actrice de son développement ; et enfin iii)
la nécessité de valoriser les multiples fonctions l’agriculture en vue de son maintien sur la zone11. Au
regard de ces enjeux, un contrat passé entre les trois organismes chargés de la définition du CTE a
formalisé clairement les rôles de chacun.

Un cadre méthodologique et une stratégie d’organisation du partenariat ont ensuite été proposés. Cette
dernière est structurée autour de deux groupes de gestion du projet (une cellule d’animation et un comité
de pilotage élargi), de groupes de travail de producteurs ou d’opérateurs de développement chargés de la
réflexion sur les mesures économiques et agro-environnementales et de groupes élargis de formalisation
du projet global et du CTE réunis lors de deux séminaires. Un calendrier des opérations a été arrêté.

                                                     
8 Contributions découlant du cadre réglementaire.
9 Il s’agit des mesures liées à la culture de la vigne et de la lentille (couvert herbacé, lutte intégrée), de l’implantation d’une culture
intermédiaire sur sol laissé nu en été, de la réhabilitation et de l’entretien des murets, de la conservation de la lentille dans un
objectif patrimonial.
10 L’image de l’agriculture chez les jeunes et le problème d’emploi de cette catégorie sociale dans la zone rendaient sa présence
indispensable.
11 Considérée comme un élément de structuration sociale, dépositaire de l’histoire du cirque, support de développement touristique
par des produits typiques et de qualité, moyen d’aménagement des îlets et d’installation des jeunes du terroir, concourant à la
préservation de la biodiversité et à la création des paysages.
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Le diagnostic articulant savoir-locaux et expertises

Une synthèse de la démarche de diagnostic est présentée à la figure 2. Le diagnostic a porté sur les
conditions de maintien d’une agriculture diversifiée et de qualité, son impact sur le tourisme et sa
dimension environnementale en replaçant sa contribution et ses interactions avec le développement
global du cirque. Le diagnostic articulait des résultats de travaux d’expertises (typologie, analyse des
stratégies des producteurs) avec les savoir-locaux (méthode gerdal12 ou zonage à dire d’acteurs
[zada]). Le zada, outil développé par le Cirad (Caron, 1997 ; Clouet, 2000), formalise les
connaissances que les acteurs locaux ont de leur territoire. Il a fait apparaître des logiques de
fonctionnement du territoire communal (Clouet et al., 2001). Les connaissances ainsi accumulées ont
permis une analyse concertée de la diversité des situations par la modélisation qualitative des
dynamiques des unités territoriales et des exploitations (Aubert et al, 2002a).

Le choix d’enjeux et d’objectifs de développement territoriaux

Un premier séminaire était destiné au partage de l’information sur le diagnostic, à son appropriation et
au choix d’un scénario d’avenir partagé par les acteurs dont les enjeux de développement
correspondant seraient identifiés. Les acteurs ont développé des perspectives optimistes et
volontaristes, qui s’inscrivaient dans l’hypothèse où i) l’ensemble des partenaires prenait conscience
des enjeux de maintien de l’agriculture dans le cirque et mettait en œuvre un programme concerté en
ce sens ; ii) la municipalité jouait un rôle prédominant pour le pilotage du projet ; iii) le CTE s’inscrivait
dans un projet de territoire cohérent.

Certaines techniques d’animation, comme l’utilisation du blason (voir annexe 3 qui synthétise le travail
de quatre sous-groupes) ont permis de constituer le cadre de référence du programme d’action. Il est
structuré autour de la finalité de l’agriculture dans le cirque, de ses fonctions, des conditions
indispensables pour le réussir en terme méthodologique et en termes d’objectifs généraux du
programme. Les quatre objectifs identifiés par les acteurs ont été ceux qui ont structuré le programme
d’action. Cet élément est important car les acteurs pouvaient le relier aux enjeux de développement
qu’ils s’étaient définis. Vu la dynamique en cours, les contributions du CTE qu’ils ont identifiées sont
celles d’un outil de négociation capable de contribuer au développement du cirque et d’un outil de
réflexion pour les agriculteurs.

Figure 2. Cadre conceptuel du diagnostic territorial du CTE de Cilaos.

                                                     
12 Gerdal : groupe d’expérimentation et de recherche pour le développement d’actions localisées.
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Du diagnostic à un programme d’action négocié

Chacun des quatre grands objectifs a été décomposé en sous-objectifs et des mesures diverses ont
été proposées. Des compétences multiples ont été mobilisées pour les construire. Les fiches action
ont été écrites (Aubert et al, 2002b) et un deuxième séminaire a permis de les valider.
Pour le CTE, concernant les mesures agro-environnementales, nous avons déjà souligné dans
l’introduction que leur sélection sur la liste départementale et l’identification de nouvelles mesures
adaptées au contexte du cirque se sont déroulées au cours du second trimestre de l’année 2001,
parallèlement à la conduite du diagnostic. Ce sont des groupes d’experts qui selon différents thèmes ont
construit des actions qu’ils jugeaient utiles. Il nous semblait important que ces acteurs disposent
d’informations leur permettant un certain recul par rapport au débat technique. Par exemple, dans le
thème biodiversité et paysages, plusieurs lectures de paysages ont fait émerger des constats et des
enjeux environnementaux permettant un repositionnement et une meilleure analyse de la pertinence des
mesures agro-environnementales. Certains acteurs ont éprouvé de grandes difficultés à cet exercice car
ils en comprenaient difficilement l’objectif. Cela supposait des négociations continues sur les enjeux de
méthodes, qui ont par ailleurs été facilitées par le contrat passé au début de l’intervention. Certaines
mesures plus spécifiques, comme celles liées aux aménagements agro-forestiers, ont été construites par
l’ONF (Office national des forêts). Le programme d’action a été envoyé à tous les partenaires pour avis et
réactions. Seule une association de protection de la nature a réagi en proposant des modifications ou des
observations sur le programme.

La définition des modalités de mise en œuvre du programme

La mise en œuvre du CTE

Nous pensons important dans le projet, d’avoir défini clairement les modalités concrètes de la mise en
œuvre du programme d’action du CTE pour en améliorer l’efficacité. Cela n’est pas spécifique à un
programme d’action basé sur la multifonctionnalité mais vu le nombre important d’acteurs impliqués
dans l’expression des différentes fonctions de l’agriculture et la nécessité d’une approche globale,
cette orientation devient toutefois capitale. Pour y parvenir, nous avons privilégié une cohérence
globale du dispositif, sur différents plans.

• Sur l’exploitation, à partir de l’identification des exigences demandées à un agriculteur qui
signe un CTE : assurer une cohérence du projet en participant activement au diagnostic agri-
environnemental de son exploitation ; assurer une cohérence environnementale dans la
conduite de son exploi-tation [pas de choix sur une MAE particulière alors que d’autres
impacts environnementaux sont négligés] et une cohérence sociale : être, à la fin du contrat
CTE, inscrit à l’Amexa, le CTE devant être un instrument de professionnalisation des
exploitations ; devenir un référent et permettre l’accueil d’autres agriculteurs sur l’exploitation,
en participant ainsi à la diffusion de l’information et des techniques innovantes mises en
œuvre ; s’insérer dans des démarches collectives et participer à des associations ou
coopératives.

• Sur le territoire, dans la définition des conditions de pilotage du dispositif CTE qui prévoie
une phase d’information (en identifiant les moyens nécessaires à une information claire et
adaptée au public de Cilaos), une phase de pré-diagnostic destinée à une bonne
appropriation du diagnostic agro-environnemental d’exploitation, une phase de
construction de projets individuels et de suivi des projets ; durant ces phases, l’animation et
l’organisation stratégique ont été clairement réparties entre les partenaires chargés du
pilotage du dispositif CTE (APR, chambre d’agriculture, Chai).

La mise en œuvre du programme d’action global

De la même façon, les modalités de mise en œuvre du programme d’action global ont été définies au
travers d’un cadre global d’animation du secteur agricole à Cilaos. Le rôle de chacun y est précisé et
le partenariat organisé ; plusieurs options, qui peuvent s’articuler les unes avec les autres de manière
cohérente, ont été envisagées par les acteurs :
– un « guichet unique », qui pourrait prendre la forme d’une « maison de l’agriculture », destiné à
centraliser les informations ;
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– une équipe d’animation qui coordonne les activités des techniciens agricoles issus d’institutions
diverses intervenant sur la zone ;
– une fédération territoriale réunie autour d’élus, d’agriculteurs, de commerçants, de professionnels du
tourisme chargée de proposer, de sélectionner, de financer et de soutenir des projets sectoriels
susceptibles de contribuer au maintien, à la valorisation et au développement de l’agriculture à Cilaos ;
– des comités de pilotage par projets ;
– des réunions annuelles réunissant l’ensemble des institutions intervenant dans et en relation avec le
monde agricole ; qui devraient assurer une meilleure communication entre les décideurs.

Eléments de discussion
A la lumière de cette expérience, nous discutons des conditions d’émergence et des limites d’un
programme d’action technique valorisant le territoire et les multiples fonctions de l’agriculture.

Programme technique et multifonctionnalité

La définition par les acteurs de l’agriculture de demain pour Cilaos (une agriculture dynamique,
moderne, diversifiée et de tradition, faite de petites exploitations performantes qui s’appuient au besoin
sur la pluri-activité, proposant des produits de terroir à forte valeur ajoutée, respectueuse des paysages
et de l’environnement et insérée et valorisée dans les îlets) montre qu’ils liaient intimement le dévelop-
pement de l’agriculture à sa dimension multifonctionnelle. Pour concourir à cette finalité, la multifonction-
nalité du programme d’action technique du CTE s’exprime par la diversité et le caractère innovant des
mesures choisies. Ce dernier découle, soit de l’objectif recherché (la création de muret par exemple
participe au maintien d’un paysage typique du cirque), soit des caractéristiques du cahier des charges
des mesures qui :
– fixent des plafonds par action permettant un impact réparti des différentes actions du CTE dans le
cirque ; si cela n’était pas le cas, un agriculteur pourrait atteindre le plafond global fixé, de 15 245 €
d’aide pour les investissements, avec une seule action, ce qui n’est pas cohérent avec la valorisation de
multiples fonctions ;
– déterminent les conditions d’accès aux aides et notamment les combinaisons obligatoires ou
souhaitées entre les mesures si leurs liens nous semblaient capital à assurer ;
– prennent en effet en compte les spécificités de la zone ; par exemple, la mesure « création de parc
bovin », qui n’est pas innovante en soi, impose d’utiliser au maximum des matériels locaux, d’enduire les
façades et d’installer un écrin végétal dans un objectif paysager tout en respectant la réglementation en
matière d’élevage dans un objectif de bien-être des animaux et de qualité environnementale (gestion des
effluents). Cette prise en compte des spécificités locales renvoie directement à l’insertion territoriale de
l’agriculture.

Programme technique et territoire

Dans notre projet, la prise en compte du territoire a été déterminante pour donner du sens au
programme d’action. Le territoire a été le support et l’objet de notre intervention. Le territoire de projet
a articulé des territoires à enjeux, d’activités et administratif si l’on reprend la typologie dressée par
Deffontaines et al. (2001). Le territoire de projet correspond en effet, dans notre cas, à un territoire
administratif (la commune). Il coïncide en partie avec le territoire à enjeux qui est l’espace
géographique du cirque où l’agriculture est possible ; c’est en effet à ce niveau qu’une ou plusieurs de
ses fonctions sont remises en cause. Ce territoire à enjeux englobe plusieurs territoires d’activité
correspondant aux zones géographiques où s’exercent les activités des différentes catégories
d’acteurs (y compris institutionnels). Ils sont multiples, se croisent (comme dans le cas des friches,
considérées comme un réservoir de pestes végétales pour les zones naturelles gérées par l’ONF) et
les stratégies différenciées des acteurs peuvent s’y opposer. C’est le cas notamment pour les
stratégies développées par les producteurs cultivant de la vigne traditionnelle et ceux de la
coopérative, ces derniers ne pouvant prétendre à une appellation de leur produit du fait de la culture
d’un cépage interdit par la législation sur leur terroir. Dans notre travail, il a été fondamental d’avoir
bien identifié le territoire à enjeux et les territoires d’activités puisque c’est autour de l’articulation de
ces espaces que s’est construit le programme d’action et le partenariat.
De la même façon, la question des territoires nous a interpellés sur les espaces pertinents d’analyse
et d’action. Par exemple, dans notre cas, l’analyse géographique a montré la nécessité de considérer
le niveau d’organisation de l’îlet, qui participe à un processus identitaire, où les dynamiques
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collectives et l’expression des différentes fonctions sont spécifiques. Les interventions devront
nécessairement intégrer ce niveau d’organisation en y favorisant les démarches de groupe.

Les limites de la démarche

La prise en compte de la multifonctionnalité et du territoire dans le programme d’action a rencontré de
sérieuses limites, notamment : i) la difficulté de traiter de certains sujets par manque de références
techniques en milieu tropical ; ce dernier élément s’est particulièrement fait ressentir dans le domaine
environnemental ; ii) la grande difficulté de sensibiliser les acteurs des filières à une démarche territoriale,
qui supposait un travail permanent de négociation sur les enjeux de méthodes et du projet et l’importance
d’avoir contractualisé ces différents points ; iii) des partenaires dont la mobilisation n’est pas aisée ; iv) le
cadre législatif et réglementaire qui limite les solutions innovantes (l’exemple de la vigne traditionnelle
comme un réel produit de terroir alors que le cépage est interdit) ; v) le statut précaire des exploitants,
ainsi que le caractère parfois confidentiel de leur activité lorsqu’elle est combinée aux transferts sociaux,
qui rendent parfois difficile leur insertion dans une démarche collective ; iv) l’implication des politiques
avec tous les problèmes des relations politisées et conflictuelles que cela pose.

Conclusion
La mise en place du programme d’action agricole construit au niveau de la commune de Cilaos
dépasse largement la seule mise en œuvre du CTE dont l’orientation est essentiellement technique. Il
touche en effet des domaines qui dépasse la sphère technique pour s’intéresser aux conditions de
maintien et de développement d’un secteur en pleine difficulté, et dont l’avenir dépendra de la
capacité des acteurs à prendre en compte ses multiples fonctions.

Dès lors, seule l’identification puis la mise en œuvre de moyens techniques, organisationnels et
institutionnels concourent, au travers d’une logique de projet, à cet objectif. Ces orientations ont
permis de construire un programme d’actions cohérent et de spécifier le rôle du programme technique
du CTE. Pour ce, il nous a fallu tout d’abord :
– identifier la valeur accordée localement aux différentes fonctions de l’agriculture dans le cirque et
construire le débat dans la société locale sur la place et le rôle de l’agriculture en relation avec les
jeux politiques qui interfèrent directement sur l’expression de ses fonctions ;
– mettre en place une démarche de travail spécifique basée sur la création de cadres de concertation
indispensables pour négocier des objectifs de développement territoriaux entre l’ensemble des
acteurs intervenant sur ce territoire ;
– donner du sens et de la cohérence au programme technique aux yeux des acteurs locaux et les
mobiliser autour des moyens à mettre en œuvre en le mettant en perspective avec ces enjeux
territoriaux et en exprimant la complémentarité entre les différents dispositifs existants ou à venir.

Intégrer dans le débat technique la question des territoires et de la multifonctionnalité suppose donc de
fonder de nouvelles pratiques territoriales collectives, en construisant de nouveaux partenariats et de
nouvelles formes de concertation. Cet élargissement du domaine d’action s’est s’appuyé sur des outils
d’analyse et d’action globaux articulant court, moyen et long terme. Aucune fonction n’a à priori de
prééminence sur les autres. La hiérarchisation ne peut être faite que par rapport à une problématique
territoriale et faire l’objet d’un consensus entre les différentes forces vives du territoire. Ainsi, la
hiérarchisation des fonctions, leur pondération et à fortiori la définition des mesures de soutien sont des
« construits » sociaux sur une base territoriale et non des évidences qui s’imposent d’elles-mêmes.

La prise en compte du territoire interroge aussi directement les choix i) de l’échelle du projet au regard
des enjeux de la zone concernée et des territoires d’activités des acteurs et ii) des espaces pertinents
d’analyse et d’action. Ces choix ont été facilités par l’utilisation d’outils géographiques tels que le
zada. Ils nous ont permis une meilleure appropriation du diagnostic et une meilleure compréhension
par les acteurs locaux des dynamiques territoriales, par exemple, l’articulation entre zones urbaines et
agricoles. Ces éléments ont été déterminants pour élaborer des scénarios prospectifs du territoire et
la définition d’enjeux correspondant.

Cette démarche a été incontestablement favorisée par le choix d’une zone spécifique, le cirque, dont les
acteurs institutionnels locaux ou régionaux reconnaissaient l’importance d’une approche territo-riale.
Ceci interroge les démarches sur les territoires où les spécificités sont plus limitées. Il nous semble
important de revenir sur ce qui donne, à ce niveau, sens aux yeux des acteurs et initier en amont une
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démarche d’appropriation territoriale. Celle-ci suppose aussi un renouvellement des réseaux de relations
et de négociations.

Bibliographie
AUBERT S., CORNILLE S., GUILLUY D., PIRAUX M., SAQUE C., VANPOUILLE M., 2002b.
Programme d’actions agricole pour le cirque de Cilaos et contrat-type CTE associé, CAH, Chai de
Cilaos, Cirad, APR, St-Denis, 55 p.

AUBERT S., GUILLUY D., PIRAUX M., SAQUE C., VANPOUILLE M., 2002a. Diagnostic de l’agriculture
du cirque de Cilaos en vue de la mise en œuvre d’un CTE « Territoire ». CAH, Chai de Cilaos, Cirad,
APR, St-Denis, 71 p.

BONNAL P., LOSCH B., BAINVILLE S., 2000. Points de repères sur la multifonctionnalité de
l’agriculture : les dimensions nationales et internationales du débat. Document présenté au séminaire :
« La multifonctionnalité de l’agriculture et la mise en place des CTE dans les DOM », Bouillante, 21-24
novembre 2000, 8 p.

CARON P, 1997. Le zonage régional à dire d’acteurs. Connaître, représenter, planifier, agir, une
méthodologie expérimentée dans la Nordeste du Brésil, in Quelle géographie au Cirad ? Document de
travail du Cirad-Sar, 10, p. 145-156.

CLOUET Y., 2000. Le zonage à dire d’acteurs, bois et forêts des tropiques, 265, p. 45-59.

CLOUET Y., GUILLUY D., AUBERT S., PIRAUX M., SAQUE C., 2001. Commune de Cilaos, organisation
et évolution du territoire. Une approche par « zonage à dire d’acteurs ». Cirad Tera n°66/01, 35 p.

DEFFONTAINES J.-P., MARCELPOIL E., MOQUAY P., 2001 ; le développement territorial : une
diversité d’interprétations in Représentations spatiales et développement territorial, Hermes Sciences
Publications, Paris, 437 p.

HERVIEU B., 1999. Le CTE, pour quelle agriculture ? In Produire, entretenir et accueillir. Pour n°164.
GREP, 1999, 185 p.

LEGER F., 2001. Mise en œuvre territoriale de la multifonctionnalité de l’agriculture dans un échantillon
de projets collectifs CTE. In Multifonctionnalité de l’agriculture et CTE ; Ingénieurie n°spécial, 172 p.

Retour au menu



Organisation spatiale et gestion des ressources et des territoires ruraux

Annexes

Annexe 1. Objectifs et sous-objectifs du programme d’action agricole global de Cilaos

Objectifs Sous-objectifs
1. faciliter l’accès au foncier pour
les agriculteurs

11. Récupérer des terres incultes et promouvoir l’efficacité des procédures facilitant l’accès au
foncier
12. Inciter les co-indivisaires à régler leur partage, à faciliter la restructuration foncière et la mise
en valeur durable des parcelles
13. Inciter les propriétaires à signer des baux permettant de régulariser les situations
14. Protéger et valoriser les terres à forte potentialité agricole

2. Améliorer les problèmes d’eau
et mieux gérer la ressource

21. Augmenter les quantités d’eau captée et distribuée

22. Dissocier l’eau potable et l’eau d’irrigation
23. Organiser la répartition de l’eau dans les Ilets
24. Mieux gérer les ressources en eau sur l’exploitation
25. Informer sur les aménagements du réseau

3. renforcer la formation et
l’information des agriculteurs

31. Sensibiliser les jeunes à l’agriculture dès le collège et encourager formation des actifs

32. Informer les agriculteurs du cirque (administratif, droits, aides et prêts, technique, sur
projets)
33. Mettre en place un programme de formation adapté aux besoins des exploitants
34. Proposer une information cohérente aux agriculteurs et aux populations

4.optimiser les facteurs de
production en l’environnement

41. Accroître la surface cultivée en limitant érosion – Limiter impact des friches et
développement des pestes végétales
42. Améliorer la fertilité du sol
43. Limiter les nuisances dues aux ennemis des cultures
44. Moderniser l’appareil de production et améliorer les conditions de travail

Objectifs Sous-objectifs
45. Améliorer la valeur ajoutée des produits agricoles traditionnels (rendements, qualité,
approches collectives)
46. Permettre l’accès aux différents produits utiles à l’exploitation - Limiter les déplacements
47. Permettre un développement équilibré d’activités touristiques au sein de l’exploitation
48. Permettre un circuit de commercialisation des productions agricoles court

4.optimiser les facteurs de
production en l’environnement

49. Amélioration de l’habitat de l’exploitant agricole et abords
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Annexe 2. Descriptif des différentes mesures relatives aux deux volets du CTE de
Cilaos

Type
d’aides

Objectifs Mesures types Volet

- Mieux analyser son système
d’exploitation pour prendre les
décision les plus adaptées

- Réalisation d’un auto-diagnostic agri-environnemental  de l’exploitation
(457 €)

- Améliorer les conditions et
l’organisation du travail et valoriser
au mieux le foncier agricole
disponible

- Acquisitions de matériels et équipements d’exploitation
- Fabrication de parc bœuf ou locaux de stockage en matériaux locaux (
bois, pierre)
- Création de murets
- Finition manuelle des murs de soutènement des terrasses
- Mise en valeur des délaissés de l’exploitation

- Améliorer les rendements et la
qualité des produits

- Amélioration du système d’irrigation sur les exploitations

- Diversifier les activités agricoles
- Accroître la valeur ajoutée des
produits de l’exploitation

- Réalisation de projets agrotouristiques sur l’exploitation
- Valorisation des produits de l’exploitation (conditionnement,
commercialisation…)
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- Préserver, améliorer et mettre en
valeur les qualités du paysage

- Améliorer le bâti de l’exploitation et ses abords

- Préserver la fertilité physique,
chimique et biologique des sols

- Fabrications de composts organiques sur les exploitations

- Mieux valoriser les surfaces tout
en limitant l’érosion

-défrichement manuel ou anti-érosif
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- lutter contre l’érosion - implantation d’une culture intermédiaire sur sol laissé nu en été : 229
€/ha /an

- Implanter , réhabiliter et entretenir
les éléments fixes du paysage

- Plantation et entretien d’une haie : 3,05 €/ml
- Réhabilitation et entretien de ravines et délaissés : 343 ou 450 €/ha
- Réhabilitation et entretien des murets : 0,57 ou 1,14 €/ml/an
- entretien des murets de terrasses : 0,91 €/ml/an

- Préserver la qualité de l’eau
- lutter contre l’érosion

- couvert herbacé maîtrisé sur vigne : 290, 366, 381 ou 457 €/ha/an

- Préserver et améliorer la fertilité
des sols

- Remplacer la fertilisation minérale par une fertilisation organique : 305
€/ha/an.
- Adapter la fertilisation en fonction des résultats d’analyse : 73 ou 91
€/ha/an

- Préserver les auxiliaires de culture
- Améliorer la qualité des produits

- Modifier les techniques de lutte, option vigne : 274 €/Ha/an
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- Préserver les paysages et le
patrimoine
- Améliorer les rendements et la
qualité des produits.

- Modifier les techniques de lutte, option lentilles + maintien d’une culture
traditionnelle : 274 €/ha/an
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Annexe 3. Blason de l’agriculture de demain de Cilaos selon les acteurs du cirque

L’AGRICULTURE DE DEMAIN A CILAOS

FINALITES

Une agriculture dynamique (et moderne)
diversifiée et de tradition,

• faite de petites exploitations performantes
qui s’appuient au besoin sur la pluriactivité ;

• proposant des produits de terroir à forte
valeur ajoutée ;

• respectueuse des paysages et de
l’environnement ;

• insérée et valorisée dans les Ilets.

LES FONCTIONS

Economique et sociale : activités viables et
rentables permettant de maintenir et créer
des emplois, d’installer des jeunes, et de
maintenir la population sur place

Culturelle : le maintien des traditions, la
transmission de savoir-faire

Paysagère (et aménagement du territoire)

De production : L’alimentation du cirque en
une diversité de produits de qualité

Touristique : attrait, accueil

LES ENJEUX DE METHODE

1. Inscription du CTE dans un projet de territoire

2. Avec une volonté forte de tous les acteurs et
leur coopération (implication des partenaires
administratifs, financiers et politiques) en amé-
liorant notamment les procédures
administratives

3. En privilégiant le développement de
démarches collectives

LES OBJECTIFS GENERAUX

1. Améliorer l’accès au foncier

2. Résoudre des problèmes d’eau tout en
gérant mieux la ressource en eau

3. Renforcer la formation et l’information

4. Optimiser les facteurs de production en
préservant le paysage, les traditions, la
biodiversité, les sols, l’eau

CE QUE DOIT APPORTER LE CTE DANS CE CADRE

 A l’agriculteur 

• Un outil financier : + d’aides, cohérentes, plus efficaces et mieux coordonnées
permettant d’améliorer les conditions de travail, ceci devant être accompagné d’une
dispense d’information mieux coordonnée par rapport aux aides existantes

• Un outil de réflexion : donnant de meilleures chances de pérenniser son activité
et d’optimiser ses conditions de travail ; permettant d’avoir une meilleure conscience du
potentiel de son exploitation et une vision à moyen terme de son projet et de ses
conséquences prévisibles

 à la collectivité 

• Un outil de négociation pour contribuer au développement global du cirque de
Cilaos,

• Un outil de développement de l’agriculture de demain à CILAOS
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